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REDUCIO
Pour le compte de Lilly France
A l'attention de Anne Cécile PICARD THAREAU 5 
rue du Talus
 
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

Cergy, le 15/12/2025

Facture 2025-12-0133

Contrat apprentissage de : KONMEGNE Franck Gael - B00820823
Contrat du 06/10/2025 au 31/12/2026
Entreprise d’accueil : REDUCIO
N° dossier : 25APP26451.01
Contact comptabilité ESSEC : cfa-facture@essec.edu
N° de commande : ZB-703610

Facture exonérée de TVA, en vertu de l'article 261.4-4° du CGI

Paiement sous 30 jours par virement au CFA de l'ESSEC 
IBAN : FR76 3000 3016 5800 0372 8728 702 
BIC SOGEFRPP
Pour les virements merci d’indiquer obligatoirement le numéro de facture

Sauf conditions particulières, les factures sont payables à 30 jours à compter de la date de facturation. Toute somme non payée à 
l'échéance figurant sur la facture entraîne de plein droit l'application de pénalités d'un montant égal à 3 fois le taux de l'intérêt légal. Ces 
pénalités seront exigibles sur simple demande de l'Essec. 
En sus des indemnités de retard, toute somme non payée à sa date d'exigibilité produira de plein droit le paiement d'une indemnité forfaitaire 
de 40 euros due au titre des frais de recouvrement.
Aucun escompte n'est accepté pour paiement anticipé. 
Articles 441-10 et D. 441-5 du code de commerce.  

Programme Apprenti Prestation Montant
Ex Mastère Spécialisé & 
Master

KONMEGNE Franck 
Gael

Reste à charge Entreprise - 
Rupture

1 077,34 €

Montant à régler : 1 077,34 €
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